
(Contrat type prévu à l’article 18-1 A de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis et à l’article 29 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour son application, modifié par le
décret n° 2015-342 du 26 mars 2015 / modifié par le décret n° 2020-834 du 2 juillet 2020).

 

Entre les soussignés parties :

1. D’UNE PART :
Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis à l’adresse suivante : 

Numéro d’immatriculation : 

Représenté pour le présent contrat par   (nom de famille, prénom) :

Agissant en exécution de la décision de l’assemblée générale des copropriétaires du :  

Titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité civile souscrit le :    auprès de :  

et

Mr  Mme 




